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Réponse du Conseil administratif à la motion du 22 juin 2004 
de MM. Guillaume Barazzone, Lionel Ricou, Didier Bonny, J ean-
Charles Lathion, Guy Mettan et Mme Alexandra Rys, acceptée par 
le Conseil municipal le 3 novembre 2004, intitulée: «Transpa-
rence en matière de marchés publics».

TEXTE DE LA MOTION

Considérant:

–  que la Suisse a ratifi é l’Accord international GATT/OMC (Organisation mon-
diale du commerce) du 15 avril 1994 sur les marchés publics;

–  que les législations fédérales, intercantonales, cantonales et le règlement 
communal de la Ville de Genève en matière de marchés publics ont été adop-
tés afi n d’assurer une concurrence effi cace entre les soumissionnaires, de 
garantir l’égalité de traitement à tous les soumissionnaires, de permettre une 
utilisation parcimonieuse des deniers publics et d’assurer la transparence des 
procédures de passation des marchés;

–  que la loi fédérale sur le marché intérieur (LMI) du 6 octobre 1995 a princi-
palement été adoptée pour garantir à toute personne ayant son siège ou son 
établissement en Suisse l’accès libre et non discriminatoire au marché, afi n 
qu’elle puisse exercer une activité lucrative sur tout le territoire suisse;

–  que le nombre d’entreprises en concurrence établies hors du canton de Genève 
représentait 8,1% en 2001, 7,6% en 2002 et 13,6% en 2003 et que la Ville de 
Genève n’a attribué aucune soumission (0,0%) en 2000, qu’une seule (0,11%) 
en 2001 et onze (8,17%) en 2003 à des entreprises établies hors du canton de 
Genève;

–  qu’à ce jour l’administration ne tient et ne met à la disposition des conseillers 
et conseillères municipaux que des statistiques annuelles indiquant sommai-
rement le nombre d’entreprises concurrentes (il est fait état du nombre d’en-
treprises établies hors du canton de Genève), le nombre d’entreprises béné-
fi ciaires d’adjudication (il est fait état du nombre total d’entreprises établies 
hors du canton de Genève);

–  qu’il est nécessaire de pouvoir contrôler facilement, au sein de l’administra-
tion, si les marchés dépassant les valeurs seuils fi xées par la législation inter-
nationale, cantonale et le règlement communal de la Ville de Genève sur les 
marchés publics ont été adjugés conformément aux différentes législations 
sur les marchés publics;

–  qu’il est nécessaire d’avoir une totale transparence entre le Conseil adminis-
tratif et le Conseil municipal de la Ville de Genève, 
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le Conseil municipal demande au Conseil administratif de tenir une liste sta-
tistique annuelle détaillée en matière d’adjudication des marchés publics, pour 
chaque département.

Les statistiques indiqueront le montant de chaque marché dépassant les dif-
férentes valeurs seuils (qui seront calculées conformément à l’article 2 du règle-
ment municipal sur la passation des marchés publics en matière de construction 
(LC 21 221), le type de procédure utilisé (procédure ouverte, sélective, sur invita-
tion ou de gré à gré), le nom, le siège ou le domicile effectif de l’entreprise ayant 
remporté la soumission. 

Les statistiques de chaque département seront mises à la disposition des 
conseillers municipaux chaque année.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

En préambule, il convient de rappeler que le règlement municipal sur la pas-
sation des marchés publics en matière de construction LC 21 221 a été abrogé le 
1er janvier 2008 et que l’adhésion en 2007 du Canton de Genève à l’Accord inter-
cantonal révisé de 2001 a entraîné une modifi cation des différentes valeurs seuils. 
De 383 000 francs, la valeur seuil ouvrant à la concurrence internationale les mar-
chés de fournitures et services soumis aux traités internationaux a été ramenée à 
350 000 francs. Du côté des marchés de construction, la valeur seuil est passée de 
9 575 000 francs à 8 700 000 francs pour tenir compte de l’évolution à la baisse du 
cours des monnaies européennes.

En ce qui concerne plus précisément les statistiques demandées par les 
motionnaires, vous trouverez en pièces jointes les tableaux récapitulatifs inté-
grant pour les années 2008, 2009 et 2010 les informations réclamées, à savoir 
pour chaque marché dépassant les valeurs seuils, le montant du marché, le type de 
procédure (procédure ouverte, sélective, sur invitation ou de gré à gré), le nom, le 
siège ou le domicile de l’entreprise ayant remporté la soumission.

Nous vous informons par ailleurs que, depuis l’introduction de la réglemen-
tation en matière de marchés publics, un effort particulier a été porté sur la sim-
plifi cation et l’optimisation des procédures d’achat au sein de l’administration 
municipale. Des directives claires ont été élaborées et des cours de formation à 
l’intention des collaborateurs municipaux ont été organisés. 

Conformément à votre demande, les statistiques 2011 seront mises à votre 
disposition dans le courant du premier semestre 2012.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le maire:
 Jacques Moret Pierre Maudet
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